

REUNION DU COMITE SYNDICAL 
Jeudi 09 avril 2026 – Brannay
Convocation du 27 mars 2026

[bookmark: _Hlk97881392]
[bookmark: _Hlk149838227][bookmark: _Hlk135927457][bookmark: _Hlk139452183]                                Ordre du jour :
	Adoption du Compte-rendu du 25 février 2025.

· Installation du conseil syndical,
· Election du Président,
· Détermination du nombre de vice-présidents,
· Election des vice-présidents,
· Election des membres du bureau,
· Indemnités du Président,
· Questions diverses.

* * *
Etaient présents : 
Commune de Villethierry  
Corine PASQUIER, Françoise BOUILLOT, Brigitte BOUILLOT,  Aurore
MARTIN et Catherine POTHERAT
Commune de Lixy 	 
 Estelle ROGER, Etienne SEGUELAS et Sandra ECKMANN 
Commune de Brannay, 
 David  ROUSSEL, Maëlle POSTAIRE, Marie LAURENT et Marylène BOULLÉ                        
Commune de Dollot 	 
 Monsieur Jean-Loup COUTURIER et Mégane BOUCHENY 
Commune de Vallery 	 
Jean-François CH ABOLLE, Philippe CLATOT et Annie AMBERMONT

Etaient absents : néant 
		
Monsieur P. CLATOT a été élu secrétaire de séance

Philippe CLATOT intervient en tant que Président sortant du SIVOS, il fait part pour Information, de l’enregistrement audio systématique des réunions pour faciliter la prise de notes et l’élaboration des comptes rendus.
 Le Président rappelle ensuite, son élection initiale le 11 juillet 2020, dans le contexte de la sortie du Covid et explique que ses 6 ans de présidence lui ont montré que la fonction et la tâche afférente étaient lourdes et compliquées. (charge de travail du président 15–20 h/semaine) pour une indemnité mensuelle : 438,59 € net.
Il appelle donc à de nouvelles candidatures pour la présidence du SIVOS au nom de la pluralité démocratique ; mais aucun candidat ne se déclare.
Avant que de procéder à l’élection, le Président met le Conseil en garde sur deux cas de démission potentielle s’il est réélu :
 La fermeture d’une classe supplémentaire malgré l’engagement de l’IEN (M. ALADENISE) pour au moins un an. 
L’obligation qui pourrait être faite au SIVOS de « casser » le marché du groupe scolaire à la suite d’un contrôle de légalité concernant la publication au BOAMP.  Le SIVOS a été alerté par un courrier officiel reçu le 2026-03-25, signé par la sous-préfète, d’une absence supposée 



de publication du marché passé pour le concours d’architectes en 2024 sur le site du BOAMP via la plateforme Arnia. Cette absence de publication est de nature à annuler l’ensemble des marchés passé ensuite et donc d’anéantir le projet de construction du groupe scolaire à Lixy.
 Des justifications prouvant notre volonté et notre action afin d’effectuer cette publication ont été fournies par courrier AR à la Préfecture le jeudi 2 avril et nous sommes en attente d’une réponse officielle.
Madame PASQUIER, Maire de Villethierry évoque un retour d’expérience SIVOM : cas similaire de non-publication BOMP ayant nécessité une relance de procédure.

En réponse à une interrogation de Madame PASQUIER, Maire de Villethierry, le Président précise qu’il a eu confirmation par la préfecture   que bien qu’étant sortant, il peut convoquer un conseil syndical tant qu’il est en fonction, y compris pour une date ultérieure. L’ordre du jour est modifiable à la discrétion du nouveau Président.

                                                 * * *

Madame Annie AMBERMONT doyenne et déléguée de Vallery appelle nominativement les 17 délégués pour un vote à bulletin secret et à tour de rôle.

1/ Institutions et vie politique

Délibération 2026/07 classification 5.1
ELECTION DU PRESIDENT

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7, 
Considérant que le président est élu au scrutin secret, uninominal à la majorité absolue ; Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 
En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Après un appel à candidature, il est procédé au vote.

 M. Philippe CLATOT est candidat à la fonction de Président du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire du Nord-Est Gâtinais. 

1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ……………………………………17………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : ………………………………....…………3………
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : ……………………………  14……… 
Majorité absolue des suffrages exprimés : ……………………………………9……… 
A obtenu : Monsieur CLATOT Philippe  …………………………………….13………
	      Madame BOUILLOT Françoise …………………………………..1.………
Est élu : Monsieur CLATOT Philippe


Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 13 suffrages exprimés pour Monsieur Philippe CLATOT.

· PROCLAME M. Philippe CLATOT, Président du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et le déclare installé.

Monsieur Philippe CLATOT reprend la présidence de la séance et procède à l’élection des vice-présidents et des membres du bureau.

Délibération 2026/08 classification 5.1 
ELECTION DES VICE-PRESIDENTS ET DES MEMBRES DU BUREAU
Nombre de vice-présidents
Le Président a indiqué qu’en application de l’article L.5211-10 du CGCT, le nombre de vice-présidents est déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 20%, arrondi à l’entier supérieur, de l’effectif total de l’organe délibérant et malgré les statuts qui n’en prévoient que deux il est décidé la création  de  4 postes de vice-présidents (pour tenir compte des 5 communes).

Au vu de ces éléments, 
le comité syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
· DECIDE la création de 4 postes de Vice-Présidents et de 3 membres du bureau.
ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT
Après un appel à candidatures, UN candidat se présente :
1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ……………………………17……………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : ……………………………………...…0……………
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : ……………………  17…………… 
Majorité absolue des suffrages exprimés : ……………………………9…………… 
A obtenu : Mme Françoise BOUILLOT……………………………  17……………
Est élue : Mme Françoise BOUILLOT
Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 17 suffrages exprimés pour Mme Françoise BOUILLOT.

· PROCLAME Mme Françoise BOUILLOT, première Vice-Présidente du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et la déclare installée.

ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT
Après un appel à candidatures, UN candidat se présente :



1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ……………………………17……………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : ……………………………………0………………
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : ……………………17……………… 
Majorité absolue des suffrages exprimés : …………………………9……….……… 
A obtenu : Monsieur David ROUSSEL
Est élu : Monsieur David ROUSSEL
Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 17 suffrages exprimés pour Monsieur David ROUSSEL.

· PROCLAME Monsieur David ROUSSEL, deuxième Vice-Président du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et le déclare installé.

ELECTION DU TROISIEME VICE-PRESIDENT
Après un appel à candidatures, UN candidat se présente :
1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ……………………………17…………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : ……………………………………0……………
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : ………………….…17………… 
Majorité absolue des suffrages exprimés : ………………………….…9………. 
A obtenu : Madame Estelle ROGER …………………………..17……….
Est élu : Madame Estelle ROGER
Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 17 suffrages exprimés pour Madame Estele ROGER.

· PROCLAME Madame Estelle ROGER, troisième Vice-Président du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et le déclare installé.

ELECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT
Après un appel à candidatures, UN candidat se présente :
1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ……………………………17……………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : …………………………………..…0………………


Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : ………………………17…………… 
Majorité absolue des suffrages exprimés : ………………………….…9…………..… 
A obtenu : Monsieur Jean-Loup COUTURIER……………………….17……………..
Est élu : Monsieur Jean-Loup COUTURIER
Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 17 suffrages exprimés pour Jean-Loup COUTURIER.

· PROCLAME Monsieur Jean-Loup COUTURIER, quatrième Vice-Président du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et le déclare installé.

ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU

ELECTION DU PREMIER MEMBRE DU BUREAU
Après un appel à candidatures, UN candidat se présente :
1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ………………………………17……………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : …………………………………...……0……………
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : ………………………   17…………… 
Majorité absolue des suffrages exprimés : ………………………………9………….… 
Marie LAURENT……………….. ……………………………………17……………
Est élue : Mme Marie LAURENT
Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 17 suffrages exprimés pour Mme Marie LAURENT.

· PROCLAME Madame Marie LAURENT, premier membre du bureau du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et la déclare installée.

ELECTION DU DEUXIEME MEMBRE DU BUREAU
Après un appel à candidatures, UN candidat se présente :
1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ………………………………17…………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : ……………………………………...…0…………
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : …………………………17……… 
Majorité absolue des suffrages exprimés : ………………………………9………… 


A obtenu : Monsieur Etienne SEGUELAS………………………………17…………
Est élue : Monsieur Etienne SEGUELAS

Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 17 suffrages exprimés pour M. Etienne SEGUELAS

· PROCLAME M. Etienne SEGUELAS, deuxième membre du bureau du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et la déclare installée.

ELECTION DU TROISIEME MEMBRE DU BUREAU
Après un appel à candidatures, UN candidat se présente :
1ER TOUR DE SCRUTIN
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : ………………………………17………. 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître : ……………………………………...……0…………
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés : ……………………..…17…………
Majorité absolue des suffrages exprimés : ………………………………9………… 
A obtenu : Mme Mégane BOUCHENY……………………………..…17…………
Est élue : Mme Mégane BOUCHENY

Le Comité Syndical, après le bon déroulement des opérations de vote et compte-tenu des résultats du scrutin, comptabilise 17 suffrages exprimés pour Mme Mégane BOUCHENY.

· PROCLAME Mme Mégane BOUCHENY, troisième membre du bureau du Syndicat Intercommunal à vocation scolaire du Nord-Est Gâtinais et la déclare installée.

Délibération n° 09/2026 – classification 5.2
INDEMNITES DU PRESIDENT

Le Président rappelle à l’assemblée que l’indemnité mensuelle maximale qui peut être allouée au Président d’un syndicat de communes d’une population de 1000 à 3499 habitants s’élève à    12.20 % de l’indemnité d’un maire d’une commune dont la population serait égale à celle de l’ensemble des communes composant le SIVOS du Nord-Est Gâtinais (au 31/12/25 2988 habitants), soit 501.48 € brut mensuel à ce jour.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré,

· DECIDE d’allouer au Président du SIVOS une indemnité de fonction mensuelle égale à 12.20 %, soit 501.48 € brut (selon base indice brut 1027 en vigueur à ce jour) à compter du 09 avril 2025.






Cette indemnité sera revalorisée en fonction de la revalorisation du point d’indice de la fonction publique.

Affaires diverses

Suite à une question de Monsieur Etienne SEGUELAS, Conseiller Municipal de Lixy, celui-ci informe le Président qu’il n’était pas au courant que le contrat avec le Groupe DEPREYTERE avait pris fin le 03 avril 2026. Après vérification, un mail a été transmis le 24 mars 2026 (avant le conseil d’école) informant les 5 communes de cette rupture de contrat. La Société API a repris le contrat de prestation jusqu’au 31 décembre 2026.

                                               * * *

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 45.



Le secrétaire de séance						Le Président,
2
Séance du 09 avril 2026
